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Dossier n° 18.222 

VU la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour 

l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 

VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU 1x loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à 

l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, 

VU le décret n° 94.609 du 13 juillet 1994 relatif aux 

déchets dont les détenteurs ne sont pas les ménages, 

VU la demande présentée par la Société SORODIF dont le 

siège social est situé Zi de Moulin Galinay, rue Dolomieux, 42230 

ROCHE LA MOLIERE, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter les 

installations de transit et traitement de déchets d'emballages en bois 

situées sur le territoire de la commune de ROCHE LA MOLIERE, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en 

application de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et 

conformément aux dispositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

21 septembre 1977, 

VU les arrêtés préfectoraux des 14 janvier et 7 avril 19S€ 

portant sursis à statuer sur cette demande, 

VU les avis émis par 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 

2 RUE CHARLES DE GAULLE 42022 SAINT-ETIENNE CEDEX TEL. : 04.77.48.48.48 - TELECOPIE : 04.77.41.72.22 
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- M. ie Directeur régional de l'Industrie de la Recherche € 

l'Environnement, Inspecteur des installations ciassées dans so 

rapport de présentation au Conseil départemental d'Hygière du 

février 1998, 

ai @ cœ 

‘ 
- M. le Directeur départemental de l'Equipement, le 11 août 0 97 

- M. le Directeur départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 

4 août 1997, 

- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

le 27 août 1997, 

- M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

le 5 août 1997, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la 

Formation Professionnelle, le 11 août 1997, 

- le conseil municipal de ST GENEST LERPT au cours de sa séance du 

is octobre 1997, 

- le commissaire-enquêteur, 

- le Conseil départemental d'Hygiène, au cours de sa séance du 10 mars 

1598, 

CONSIDERANT 

- que M. le Directeur régional de l'Environnement a été consulté mais 

n'a pas transmis d'avis dans les délais réglementairement impartis, 

- que les délibérations des conseils municipaux de ROCHE LA MOLIERE et 

ST ETIENNE sont parvenus en Préfecture hors délais réglementaires, 

- que cette installation est soumise à autorisation et qu'il y à lieu 

de lui imposer des prescriptions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Généra Fe
 

a
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Préfecture,
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ARTICLE PREMIER 

1- La société SORODIF est autorisé e à exploiter, . sur le territoire de la commune de ROCHE LA MOLIERE, 
zone industrielle de Moulin-Galinay, rue Dolomieux. dans l'enceinte de son établissement de traitement 
de déchets d'emballages en bois. les installations suivantes : 
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DÉSIGNATION ET j VOLUME 

    

     

    

       

    

  

    
   

  

  

  

   

  

  

  

Gaz maintenus liquéfiés sous pression en réservoirs 
fixes (Tac), la capacité nominaie du dépôt étant 
inférieure à 12 m°.       Référence 6   

  

décôt 5 m.     

RUBRIQUE REGIME | 
RÉFÉRENCE DES DES AouD 1! 

= . L INSTALLATIONS ACTIVITES ouAS : 

ù nets indusnels provenanl fre et traitement de I67a-c À 
tions classées 500 uen d'emballages 
tien d'embailages vides en ! 

caisses avant ère dingés vers des filières de 
valonsation : incinération avec récucération d'énergie, 
ecvclage 

Rélérence 1+2 

Atellers où l’on travaille le bois et les matériaux puissance installée: 2410-1 A 
‘bles analogues, la puissance installée pour 209 KW 

l'ensernble des machines étant supérieure a 

Référence 4 

dépôt de houilie, coke, bois: ta quantié totais : de charbon: 1529 D | ? t 
suscepubie d’être présente étant surérieure à 50 te: 160€ AN 
inférieure à 500 1. dépôt de paleues et Né 
Siockage de charbon et d'emballages en bois emballages bois: 

! Référence 7 300€ j 

Broyage...des substances végétales et de tous produis puissance instailée du 2260 D 
organiques natureis. la puissance installée de broveur: 41 KW 
l'ensemble des machines fixes concourant au 
tonctionnement de l'installation étant supérieure à dereel-rroéle 
+0KW , mais inférieure à 200 KW 2 w 
Broyage de déchets en bois 46e K V 

Référence 5 

Gaz combustibles liquéfiés (dépôts de): té nominale du 2HBI NC     
  { ; 

Aloe L Le LL. ‘ 

c/o



7 ll 4042 ky 
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Î 
Gaz combustibles liquéfiés (dépôt de) en bouteiile, la 40 bouteilles de L11B2 NC | 

capacité nominale du dépôt étant inférieure à 2500 Kg. 13 kg. 
Référence 6 Capacité totale: 

520 ke Î 

Installation de compression fonctionnant à des pressions puissance installée: 2929 | NC | 
effectives supérieure à 10 Pa 49 kW | | 

; | 
45 Kw | 

À : autorisation D : déciarauion NC : non classable 

La Société SORODIF est agréés pour l'activité de valorisation des déchets d'emballages. au tire du décret n° 

94-609 du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75.633 du 15 juilet 197$ relauve à l'élimination ces 

déchets et à la récupération des matériaux et releuf, notamment aux déchets d'emballages dont les détenteurs 2e 

sont pas les ménages. 

    

A ce titre le numéro d'agrément de la Société SORODIF est le 98.15 

2- Les installations citées au paragraphe 1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 

situation de l'usine annexé au présent arrêté. 

3- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à céclaration. citées 
au paragraphe | ci-dessus. 

4- L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande et sous réserve du respect des 

prescriptions du présent arrêté. 

5- Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

6- Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles pour lesquelles 

un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effer. de ces prescriptions entraire 

l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet. 

fee



ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
À L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

1 - GÉNÉRALITÉS : 
  

1.1- Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinag 
de nature à entraîner un changement notable des éléments ces dossiers de demande d'autorisation, sera porté 
avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la Loire avec tous les éléments d'appréciation. ee 

e, 

1.2 - Accidents ou incidents 

- Un compte rendu éerit de tout accident ou incident sera conservé sous une forme adaptée. 

= Tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux imtérêts visés à l'article 1* de la loi du 19 juiller 
1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

-_ Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pOur qu'en toutes circonstances, êt 
uber, lorsque l'établissement esi placé sous l2 responsabilité Z'un care de! gué. l'Admuristration 

ou les services d'intervention extérieurs puissent disposez d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 
communication d'informations disponibles dans l'étsblissement et iles à leur intervention. 

  

         

+ Sauf'exception dûment justifiée. en particulier pour des raisons de sécurité. il est interdit de modifier en 
quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées 
n'en a pas donné son accord et s'il va lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explicitement prévus éans le préseni arrêté. l'inspecteur des installations 
classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analvses 
soient effectués par un organisme dont le choix sera souxis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet 
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au tire de la législation sur 
les installations classées ; les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. 

1.4 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront conservés 
respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui 
pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

 



1.5 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif une installation classée, il adressera au Préfet de la Loire, dans les délais fixés à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues Pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de Ja loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre notamment : 

-_ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site, - la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site de l'installation dans son environnement et le devenir du site, 
- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. - en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

1.7 - Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été expioitée, l'exploitant est tenu d'en informer par en l'achete Eteur. 

2 - BRECITS ET VIRRATIONS 

  

2.1 - Les installations seront construites. équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de constituer une gène pour sa tranquillité. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 2 
l’environnement par les installations classé 
(copie ci-jointe) 

3 janvier 1997 relatif à ta limitation des bruits émis dans 
es pour la protection de l'environnement sont applicables. 

23 Les véhicules de transport, les matériels de man 
l'établissement, doivent être 
leurs émissions sonores. E 

utention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
conforme aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de 
n particulier, les engins de chantier doivent être conforme à un tspe homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs, etc.) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

fau



20 

  

  

Période niveaux limites admissibles émergences 

admissibles 
  

  PointB | Point C | Point D | PointE 
  

  

  
Jour: 7hà22h $5 dB(A) 5 dB(A) 
sauf dimanches et jours féniés 

Nuit:22ha6kh 50 dB(A) 3 dB(A) 
et dimanches et jours fériés       
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’annexe 
de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 
pour cent de la durée de foncrionnerment de l'étcblissement dans chacune des périodes dunes ou noctume 
définies dans le tableau ci-dessus. 

2.6 - La mesure des émissicns sonore est faite selon la méthode fixés à l'annexe de l'arrêté du 23 Janvier 
1997. 

L'exploitant doit faire parvenir à M. le Préfet de la Loire, dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du présent arrêté une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement par une 
personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des installations classées, cette 

esure aura pour objet d'évaluer: 
- les niveaux de bruit auzinis en limite de propriété pour les différentes périodes de la journée, sur 
plusieurs points représentatifs, et au moins aux points définis selon le plan joint au présent arrêté. 
- les émergences dans les zones à émergence réglementée telles que définies à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel du 23 janvier 1907. 

L'exploitant doit faire réaliser tous les deux ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de 
son établissement par une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. Ces mesures se font aux emplacements définis de façon à apprécier le respect des 
valeurs limites d'émergence dans les zones où elle est réglementée. 

2.7 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles techniques 
annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

ve/ane



3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté Êt£. 

3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme devront être tels que cet Objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

3.3 - Installations de traitement 

Les installations de traitement des efflue nis gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température ét composition des effluents, + à réduire au minimum jeur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

4- POLLUTION DES EAUX 

4.1 - Alimentation en eau 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions né cessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter la consommation d'eau, 

4.1.1 - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

4.1.2 - Prélèvement d'eau 

L'établissement n’utilisera pas d'eaux pour des usages industriels. 

L'installation de prélèvement d'eau sera munie d'un dispositif de mesure totaliseur agréé ;



4.2 - Différents types d'effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

4.2.2 - Les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants devront être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. 

4.3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 

4.3.1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (ei les eaux non poiluéss s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

4.3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés. les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. … doit être établi, régulièrement mis à jour. notamment après chaque modification notable. et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

4.3.3 - À l'exception des cas accidente 
compromise, il est interdit d'établir des lia ä 
subir un traitement, ou être détruits. et le milieu 

ls où la sécurité des personnes ou des installations serait   

     
if etes entre les réseaux de coilecte des affluents devant 
récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.4 - Les égouts devront être étanches et leur tracé devra en permenre le eurage. Leurs dimensions et les mat faux utilisés pour leur réalisation devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. Lorsque cette condition ne peut Êire respectée en raison des caractéristiques des produits transportés, ils devront être visitables ou explorables par tout autre moyen. Les contrôles de leur bon fonctionnement, donneront lieu à Compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

4.3.5 - Les égouts véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables. ou susceptibles de l'être, devront comprendre une protection efficace contre te danger de propagation de fiammes. 

4.4 - Point(s) de rejet des eaux 

4.4.1 - Le rejet s'effectue dans le réseau public aboutissant à la station d'épuration de Roche la Molière 

44.2 - Le nombre de points de rejet est limité à : 

-_ L'pour les eaux pluviales susceptibles d’être polluées. 
-_ l'pour les eaux pluviales non susceptibles d’être polluée 
-_ L'pour les eaux vannes 

feu
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Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau ; 

Les dispositifs de rejet devront être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre 
l'exécution de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de rejet et de prélèvement. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

Les eaux pluviales susceptibles d’être souillées et notamment les eaux de ruissellement sur des aires 
de stationnement ou de circulation transiteront par un dispositif débourbeur, séparateur 

d'hydrocarbures, correctement dimensionné et entretenu. La concentration en hydrocarbures du rejet 
d'eaux pluviales, mesurée conformément à la norme NFT 90114. sera inférieure à 10 mg/l. 

De plus, les effluents devront être e: eMDIS : 

de matières flottantes, 

   
de produits susceptibles de dé 7 
après mélange avec d'autres &fiuen    

turel directement ou indirectement, 
ques où inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation ces Ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement. après mélange avec d'autres effluents 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des OUVTAgEs. 

Leur PH devra être compris entre 5,5 et 8.5 et leur température devra être inférieure à 30 °C. 

ls ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couleur du 
milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 me Pt/1. 

De plus, ils ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions capables d'entraîner 
la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

4.6 - Traitement des effluents 

4.6.1- Les installations de traitement (ou de prétraitement" des effluents aqueux nécessaires au respect des seuils réglementaires prévus au paragraphe 4.5. doivent ètre conçues de façon à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, ..) 

4.6.2 - L'emploi de technologie propre et de réduction des flux de poil ution à la source sera 
systématiquement favorisé ainsi que les procédés ne conduisant pas à un trans fert de pollution. 

ef au
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4.6.3 - L'entretien des installations de traitement ou de prétraitement sera assuré : les principaux 
paramètres de fonctionnement seront : 

= mesurés périodiquement ou suivis en continus, 
- asservis si nécessaires à une alarme, 

réportés sur un registre éventuellement informatisé et tenu la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

4.6.4 - Les durées d'indisponibilité des installations de traitement devront être réduites au minimum, les fabricatious devant être réduites ou arrêté es en cas de dépassement des valeurs limites imposées. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être P 
points de mesure. 
L'accès aux points de 
matériel de mesure. 

révus un point de prélèvement d'échantillons et des 

esure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre l'amenée de 

Lors de pollution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des installations classées pourra demander que des analyses spéciales des rejet ets soient effecruées dans les délais les plus brefs. éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à a charge de l'exploitant. 

Eaux pluviales 

- Un prélèvement annuel sera effectué sur les eaux pluviales ; les éléments à analyser seront fixés d'un commun accord entre l'exploitant et l'inspecteur des installations classées. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales : 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse v avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu naturel récepteur. Une liste des installations concernées, même occasionnellement, sera établie par l'exploitant, tenue à la disposition de l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

4.8.2 Capacités de rétention 

4.8.2.1 - Les unités, parties d'unités, stockages fixes, où mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de transvasement visés par Le paragraphe 4.8.1 seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention devr 
silleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages et installations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concernés par un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés, 

ont permettre de recueillir dans les 

2
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4.8.2.2 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes où mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 
transvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repns dans la liste prévue au paragraphe 
4.8.1 devront être équipés de capacités de rétention dont le volume utile devra être au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, 
- 50 % de la quamité globale des réservoirs ou appareils associés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même rétention. 

4 

4.8.2.3 - Les capacités de rétention et le réseau de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milieu 
naturel. 

4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 
façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la part de 
l'exploitant. 

4.8.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront maintenus parfaitement étanches. Les matériaux urilisés pour leur ré alisauion et leurs dimensions devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages Lorsque cette condition ne peut être satisfaite en raison des caractéristiques des produits à transport er, leur bon état de conservation devra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout autre moven approprié. Des contrôles de fréquence suffisante dommeront lieu à compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des installations classées durant un an. 

En aucun cas, les tuvauteries de produits dangereux ou insal ubres seront situées dans les égouts ou dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

5-DÉ 
  

CHETS générés par l'activité de traitement et recyclage des déchets d'emballages 

5.1 - Dispositions générales 

Cadre législatif 

  

5.1.1 - L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et | exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes d'application). 

À cette fin, il se devra successivement de : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technoi 
= Mer, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication. 
+ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets. notamment par voie physico<himique, détoxication ou voie thermique, 

ogies propres, 
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- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 
installations techniquement adaptées et réelementairement autorisées. 

5.1.2 - Les emballages industricis devront être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Dispositions relatives aux plans d'éliminations des déchets 

5.1.3 L'élimination des déchets industriels spéciaux devra respecter les orientations définies dans le plan 
régional de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIRA) approuvé par arrêté 
préfectoral du 28 août 1994. 

5.14 - L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés approuvé par arrêté préfectoral 

5.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, par une procédure écrite. la collecte et l'élimination des différents déchets générés 8 P P Êre 
par l'établissement, Cette procédure, régulièrement mise à jour, sera tenue à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

5.3 - Dispositions particulières 

5.3.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.3.1.1 - Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effecruant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et 
économiquement possibles. 

   5.3.1. - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton. le verre 
interne ou en externe, en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité 
apportée à l'inspecteur des installations classées. 

. devra être effecrué, en 
. Justification devra en être 

5.3.1.3 - Les emballages vides avant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entrainer des 
pollutions devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 
contrare, s'ils ne peuvent être totalement nettovés, ils devront être éliminés comme des déchets 
industriels spéciaux dans les conditions définies au paragraphe 5.5.4.5 ci-dessous. 

5.3.2.1 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. La quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser 10 tonnes. 

c/o
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5.3.2.2 - Toutes précautions seront prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une 

pollution des sols : à cet effet, les stockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera 
imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés : ces aires, nettement délimitées. seront 
conçues de manière à contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement 
couvertes, sinon les eaux pluviales seront récupérées et traitées, 
les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques où à la formation de produits explosifs. 

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

Les déchets pourront être conditionnés dans des emballages en bon état avant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- ne puisse v avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits avant été contenus dans 
l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets contenus. 

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et ne POurTont pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets industriels spéciaux. l'emballage vortera systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en bennes 

Les déchets ne pourront être stockés en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets ecne 
compatibles et sur des aires identifiées et affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour 
limiter les envols. 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport. l'exploitant s'assurera lors du chargement que les embailages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.3.4 - Élimination des déchets 

5.34.1 - Principe général 

5.3.4.1.1- L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modiñée relative aux installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans. 

5.3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. Cependant, il pourra être dérogé à cette prescripuon en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances nocives ou toxiques {papier, palette. etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie".
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53.4.1,3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels 
spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 rclatifs au stockage de certains 
déchets industriels spéciaux ultimes et stabilisés. 

5.3.4.2 - Déchets banals 

5.3.4.2.1- Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique. caoutchouc. ét.) non triés et 
non souillés par des produits toxiques ou polluants pourront être récupérés ou éliminés dans des 
installations réglementairement autorisées en application des dispositions du plan départemental 
d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

: 

5.3.4.2.2 Au plus tard en juillet 2002, les déchets industriels banals non triés ne pourront plus être 
éliminés en décharge. On entend par déchets triés, les déchets dont on a extrait au moins les 
matériaux valorisables (bois, papier, carton, verre, etc.). 

5.3.4,3 - Déchets industriels spéciaux 

5.3.4,3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source 
d'atteintes particulières pour l'environnement devront faire l'objet de traitements spécifiques 
garantissant de tout risque de pollution sur le milieu récepteur. Les filières de traitement adoptée 
devront respecter Le principe de non-dilution. 

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie, 

La clôture sera facilement accessible à l'intérieur ée l'établissement ce façon à contrôler frè 
intégrité . 

6.1.2 - Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de surveillance 
Seront organisées. L'exploitant établira une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit 
assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage sera familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevra à cet 
effet une formation particulière. 

Il sera équipé de movens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prendra 
déléguée, techniquement compétente en 
sur les lieux en cas de besoin. 

es dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne 
matière de sécurité, puisse être alertée et intervenir rapidement 
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6.1.3 - Règles de circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles seront 
portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de 
signalisation, feux, marquage au sol, consignes, …). 

En particulier, les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les 
canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs 
mobiles s'effectueront suivant des parcours bien déterminés et feront l'objet de consignes particulières. 

6.1.4- Accès, voies et aires de circulation 

6.1.4.1 - Les voies de circulation et d'accès seront nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4.2 - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

es voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres. 
+ rayons intérieurs de oi 

  

ation : l! mètres, 
- hauteur libre : 3,50 mètres. 
-__ résistance à la charge : 15 tonnes par essie U. 

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues constamment dégagéss pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

6.2.2 - Conception des installations 

Dès la conception des installations, l'e xploitant privilégiera les solutions techniques intrinsèquement les plus sûres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux: qui les abritent seront conçus de manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

vf au
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Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des 
contrôles fréquents seront disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance 
puissent être faites aisément. 

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 1 porteront de 
manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symboie de danger défini dans 
le règlement pour ie transport des matières dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles seront indiqués de façon très lisible le ou les numéros de symboles de dangers correspondant aux produits stockés. ‘ 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des périodes de travail, devront porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant. 

6.2.3 - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel éléctrique utilisés seront appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.2.4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation. 

Toutes précautions sont prises pour limiter apparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi Que pour protéger les installations des effets des courants ce circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

   

Limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des poussière 
inflammables ; 

Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 
électrostatiques : 

Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou 
utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles. outillages, ….).   

6.2.5 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique devront être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personne! de fabrication de tout incident. 

ef au
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6.3 - Exploitation 

6.3.1 - Produits 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum t@chnique permettant leur fonctionnement normal. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour garantir que les produits utilisés sont confomnes aux éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre. quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions seront prises pour, qu'à tout moment Les informations concernant la nature et la quantité des produits présents sur Le site soient connues et accessibles. Chaque produit sera référencé eu égard aux règles applicables en matière d'étiquetage. 

6.3.2 - Réserves de sécurité 

L'établissement disposera de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement Pour assurer la sécurité ou la protection de l'em ironnement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches. produits absorbants, produits de neutralisation, … 

6.3.3 - Utilités 

L'exploitant prendra les dispositions nécessaires nour assurer 20 D erenence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

6.3.4 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne seront pas maintenus dans les unités. Toutefois. lorsque leur enlèvement ét incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdirent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffecrés seront également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibijités. Une analvse déterminera les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air, .). Des opérations de décontamination seront, le cas échéant, conduites. 

6.3.5 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les divers movens de secours et d'intervention feront l'obiet de vérifications périodiques. [l conviendra en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

6.3.6 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes d'exploitation des unités, stocka 
sécurité publique seront obligatoirement ét. 
concernés. 

ges et/ou équipements divers constituant un risque pour la 
ablies par écrit et mises à la disposition des opérateurs 

fous
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Outre le mode opératoire, elles devront comporter très explicitement : 

- Le détail des contrôles à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors 
d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté, 

- Les mesures à prendre en cas de situation anormale. 

6.3.7 - Travaux 
ï 

Tous travaux d'extension, modification, ou maintenance dans les installations ou à proximité, ne 
pourront s'efféctuer qu'en respectant les règies d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 
de l'exploitant. 

Ces travaux feront l'objet d'un permis de travail, adapté à l'intervention ou aux types de travaux 
projetés, et délivré par une personne autorisée, 

Le permis devra rappeler notamment : 

= les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail. 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
-_ letype de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques 

d'incendie et explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à metre en œuvre notamment les protections individuelles, lès movens 
de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions seront précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite 
sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, me réception sera réalisée pour vériñer leur bonne exécution. et l'évacuation du 
maténel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale sera vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisées par le personnel de 
l'établissement, pourront faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne pourront intervenir 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprendra des critères d'acceptation, des critères de révocation. et des 
contrôles réalisés par l'établissement. 

6.3.8 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les accumulations de poussières inflammables 
hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation existe 
néanmoins, l'installation sera munie de dispositifs permettant un nettovage aisé, Ce nettoyage devra 
être effectué régulièrement. 

Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la manipulation de poussière 
inflammables lorsqu'elles sont associées à des gaz ou vapeurs inflammables.
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Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles sera équipé d'un dispositif 
d'alarme de température ou tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 
d'entraîner des conséquences graves. 

6.4 - Moyens de secours et d'intervention 

6.4.1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites'sont établies pour la mise en oeuvre des movens d'intervention, d'évacuation u 
personnel et d'appel aux movens de secours extérieurs. 

6.4.2 - Ressources en eau 

L'établissement disposera de movens pour lutter efficacement contre l'incendie suffisamment denses 
pour répondre aux risques à couvrir; 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie ont des sections caleulées pour obtenir les débits et 
pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolés. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords 
normalisés, Îls sont juci tjudicie      usement répa dans létaclissement, ex parüculier au voisinage des divers 
emplacements de mise en oeuvre ou de stockage de liquides ou gaz inflammables. 

L'exploitant s'assurera de la disponibilité opérationnelle permanence d'une ressource en eau-incendie 
suffisante 

6.5. Formation du personnel 

L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des unités. 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière sera dispensée au personnel non affecté 
spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel soit salarié ou non de 
l'exploitant. 
La formation reçue (cours, stage. exercices, …) par le personnel de l'entreprise et par le personnel intérimaire 

fera l'objet de documents archivé ] 
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

1- ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DE DÉCHETS D'EMBALLAGES 

1.1 - Nature et origine des déchets 

  

Les déchets acceptés par l'exploitant sur son site seront exclusivement des déchets d'emballages en bois, provenant de la région Rhône-Alpes. 

Les déchets d'emballages pourront être acceptés par l'exploitant sur son site si le bois qui les constitue n'a pas subit de traitement susceptible d'entraîner des nuisances lors de leur valorisation 

  

* 1, En particulier, doivent être systématiquement refusés les emballages: 
i -Qui ne seraient pas exclusivement en bois 

-Qui comporteraient des parties avant subit un traitement par imprégnation ou var enduction (vernis. 
ë +) 

-qui comporteraient des parties en bois collés ou agglomérés 
i -qui seraient souillés 

Les déchets d’embailages qui ne pourraient être dirigés vers des installations d'élimination régulièrement autorisées, devront être refusés. 

L'exploitant organisera par consigne les opérations d'acceptation des déchets sur son site. 

1.2 - Traitement des déchets d'emballages 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballages en bois sont la valorisation par réemploi, recyclage, ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutilisables, ou de l'énergie. 

À cette fin, pour les déchets d'emballage qu'elle accepte, la Société SORODIF doit : 

à) procéder elle-même à leur valorisation par réparation ou brovage , 
b} soit les céder par contrat à l'exploitant d’une installation agréée dans les conditions définies aux 

articles 6 et 7 du décret n° 94.609 du 13 juillet 1994, 
€) soit les céder par contrat à un intermédiaire assurant une activité de transport, négoce ou courtage de 

déchets, régie par l’article 8 du décret n° 94.609 du 13 juillet 1994.
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1.3 - Gestion des déch emballages 

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d’un tiers un contrat écrit sera passé avec ce dernier en précisant la nature et la quantité des déchets pris en charge. Ce contrat devra viser cet agrément et joindre éventuellement ce dernier en annexe. De plus, dans le cas de contrats signés pour un service durable et répété, à chaque cession, un bon d'enlèvement sera délivré en précisant les quantités réelles et les dates d'enlèvement. 

Dans le cas où la valorisation nécessiterait une étape supplémentaire dans une autre installation agréée, la cession à un tiers se fera avec signature d'un contrat similaire à celui mentionné à l'alinéa précédent. Si le repreneur est exploitant d’une installation classée, le péttionnaire s'assurera qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballage pris en charge. Si le repreneur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'assurera que ce tiers est titulaire d’un récépissé de déclaration pour de telles activités. 

Pendant une période de 5 ans devront être tenus à la disposition des agents chargés du contrôle du respect du décret du 13 juillet 1994 : 

- les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la nature et les quantités correspondantes, l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contra, les modalités de l'élimination (mature des valorisations cpérées, proportion éventuelle de déchets non valorisés et leur mode de traitement), 

- les dates de cession. le cas échéant, des déchets d'emballage à un tiers, la nature et les quantités correspondantes, l'identité du tiers. les termes du contrat et les modalités d'élimination, 

- les quantités traitées, éliminées ou stockées. le ons Échéant at les condiii    
- les bilans mensuels ou annuels selon l'importance des transactions. 

2-STOCKAGE D'EMBALLAGES EN BOIS 

La hauteur des piles de bois ne devra pas dépasser quatre mètres cinquante: celles ci seront situées à plus de huit mètres des clotures. 

La plate forme sur laquelle sont réparües les piles de bois sera quadrillée par des allées de largeur suffisante pour permetwre l'accès des véhicules des services de secours et de lutte contre l’incendie dans les diverses sections de la plate forme. 

À l'intersection des allées, les piles de bois seront disposées en retrait des allées, de manière à permettre aux véhicules de manoeuvrer sans difficultés. 

sofa
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3 - ATELIER DE TRAVAIL DU BOIS 

3.1 Travail du bois 

  

Si l'atelier ou les magasins adjacents contenant des approvisionnements de bois ouvré ou à ouvrer sont à moins de 8 mètres de constructions habitées où occupées par des tiers, leurs éléments de construction présenteront les caractéristiques suivantes : 

- matériaux MO : 
- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- Couverture MO ou plancher haut coupe-feu de degré L'heure: 
- portes coupe-feu de degré une demi-heurs. 

Si l'établissement comporte plusieurs étages communi quant par des monte-charge ou des escaliers. ceux-ci Seront entourés d'une paroi en matériaux MO et coupe-fe u de degré une demi-heure, à fermeture automatique. 

ss issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes cHconstances. 

Les générateurs de vapeur et tous moteurs the 
maténaux MO et coupe-feu de degré deux heures. 

Îls seront sans communication directe avec les ateliers où magasins de l'étabiissement. Lorsqu'une communication sera inévitable, elle se fera par un sas de trois mètres carrés de surface minimale dont les pontss, distantes de deux mètres au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré une heure et munies d'un tème de Érmeture automatique. 

rmiques seront placés dans un local spécial construit en 

  

£s appareils de chauffage à fover et leurs conduits de fumée seront placés à distance convenabie de toute matére combustible et de manière à prévenir tout danger d'incendie. 
En conséquence, des dispcsitions seront prises pour éloigner des poêles les dé et les machines produisant en abondance de tets déct 

enveloppe, grillages, tambours en tôle. ete }. 
Les déchets ot résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne présentant pas de tisques de pollution (prévention des envols, infilrations dans le sol. odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

chets de bois. copeaux. sciures 
ès poêles seront convenablement protésés (doubl 

  

Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes, de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie : en conséquence, l’atelier sera balavé à la fin du travail de la journée et il sera procédé, aussi fréquemment qu'il sera nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 
Tous ces résidus seront emmagasinés, en attendant leur enlèvement, dans un foyer, construit en matériaux résistant au feu : les parois seront coupe-feu de degré deux heures, la couverture légère incombustible ; la porte, pare-flammes de degré une demi-heure. sera normalement fermés. Si le dépoussiérage mécanique est installé sur les machines outils, le local où l’on recueille les poussières sera construit comme indiqué ci-dessus. 
Î est interdit de fumer dans les ateliers et magasins ou dans les abords immédiats : cette consigne sera affichée en caractères très apparents sur la porte d'entrée et à l'intérieur des locaux avec l'indication qu'il s’agit d'une interdiction préfectorale. | 
Si l'éclairage de l’atelier est assuré par lampes électriques à incandescence où à fluorescence, ces lampes seront installées à poste fixe ; les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs : l'emploi de lampes dites “baladeuses” est interdit. 

local spécial éloigné de tout 

u/ans
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L'éclairage de l’atelier par lampes à arc, par becs de gaz, par lampes à essence, alcool ou acétylène, esi 
interdit. Il en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme ne serait pas convenablement protégés. 

Si l’on utilise des lampes à pétrole ou à essence de tvpe lampe tempête, leur remplissage devra se faire en dehors 
des ateliers et magasins. 

L'installation élecmique, force et lumière, sera établie selon les règles de l’art sous fourreau isolant 2 
incombustible, de façon à éviter les courts-circuits. 

En vue de prévenir l’inflammarion des poussières, tout appareillage électrique susceptible de donner des 
érincelles tels que moteurs non étanches à balais, rhéostats, fusibles. coupe-circuits, etc.….; sera convenablement 
protégé et fréquemment nettoyé. 

L'installation électrique sera entretenue en état : elle sera péncdiquement contrôlée par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’inspecteur des instailadions classées, 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion (JO. - 
N.C., du 30 avril 1980. { (copie ci-jointe) 

Il existera un interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés en dehors 
de l'atelier sous la surveillance d’un préposé responsable, qui interrompra le courant pendant les heures de reves 
et tous les soirs après le travail. Une rende sera effectuée le soir après le départ du personnel, et avant l’extinctier 
des lumières. 

L'établissement sera pourvu de movens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau. seaux 
pompes, extincteurs, seaux de sabie, tas de sable meuble avec pelles, etc... 

3.2 Broveur 

£nt 
Le broveur de déchets d'emballages en bois sera installé, équipé. exploité de sorte que son fonctionnement 

ne puisse être à l’origine de bruits et vibrations susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisin. 
ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

L'exploitant prendra toutes dispositions pour prévenir la projection d'éléments des matières brovéss 
(copeaux, chutes de bois. éléments métalliques...) hors de l'atelier . 
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ARTICLE QUATRE 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effeis si 

l'installation classée n'a pas été mise en service dans le d i 

3 ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf 

le cas de force majeure. 

élai 

s 

ARTICLE CINQ 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 

exploitant où son représentant, devra en faire la déclaration au 

Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE SIX 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et règlements 

intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

En outre, l'Administration se réserve le droit de prescrire 

en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelil 

conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues 

nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de la 

loi du 19 juillet 1976. 

5 aux 

ARTICLE SEPT 

Les droits des tiers sont formellement réservés. 

ARTICLE HUIT 

La présente autorisation est uniquement accordée par 

application des règlements sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En conséquence, elle n'a pas pour effet 

de dispenser le bénéficiaire des obligations ou formalités qui lui 

seraient imposées par d'autres lois ou règlements, notamment celles 

relatives au permis de construire. 

ARTICLE NEUF 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment le 

prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en 

permanence, de facon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation.



ARTICLE DIX 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur 

régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des installations classées, M. le Maire de Roche-la-Molière 

sont chargés, chacurt en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où tout intéressé 

aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 

pendant une durée minimale d'un mois à la mairie, il sera dressé 

procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera 

inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés 

dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, le Î 2 MAI 1998 

  

Marc DELATTRE 

Ampliation adressée à : 

- M. Guy CASTILLON, Gérant de la SARL SORODIF, Zi de Moulin Galinay, 

rue Dolomieux, 42230 ROCHE LA MOLIERE, 

- MM. les Maires de 

ROCHE LA MOLIERE 

ST ETIENNE } 

ST GENEST LERPT ( pour info 

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

- M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

- Mme le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

1.
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M. le Directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Empioi et de la 

Formation Professionnelle, 

- M. le DIREN, 19 rue de la Villette, 69425 LYON CEDEX 03, 

# LS]
 

o eo
 

eo
 

- M. Pierre FOUSSON, commissaire-enquêteur, 2 rue Marcel Sembat, 

ST ETIENNE, 

- Archives, 

- Chrono. 

Pour le Prétet 
et par délégation 
L'Attaché Principal 
Chef de Bureau 

rue 

 



VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRETÉ 

sSoRGDIE PREFECTORALDE GEOUR. 4 2 MAI 1998 

PLAN DES POINTS DE MESURE DE BRUIT 
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AIRE DE STOCKAGE 
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entrée   
ATELIER 

    

PARKING 

Pour le Préfet 
et par délégation 

L'Altaché PHrcoal 
Chef de Bureau 
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